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31, chemin des acajous 

97490 Sainte-Clotilde 

Tel : 0692.47.72.67 

Fax : 0262.89.22.40 

Email : contact@techniperf.re 

Site : www.techniperf.re 

 

 

 

 

 

 

Besoin d’améliorer 

la santé, la sécurité et 

les conditions de travail 

 

TECHNIPERF est la solution. 

 

 

 

Tel : 0692.47.72.67 

 

Progrès permanent vers la performance. 

Conseil 

Accompagnement 

Formation 

Sécurité : 

Analyses des postes de travail 

Identification des risques 

Analyse des risques  

évaluation des risques 

Classification 

Plan d’actions 

Document unique 

 

mailto:contact@techniperf.re
www.techniperf.re


 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UNE DEMARCHE FLEXIBLE ADAPTEE AUX BESOINS DE VOTRE ENTREPRISE 

NOUS TRAVAILLONS AVEC UNE CLIENTÈLE DE BASE DIVERSIFIÉE.   
COMMENT POUVONS-NOUS VOUS AIDER ? 

CONTEXTE LEGISLATIF VOTRE QUOTIDIEN 

 

DELEGATION EXTERIEURE 

 

L’article L 4121-1 du code du travail 

stipule que l'employeur doit prendre 

les mesures nécessaires pour 

assurer la sécurité et protéger la 

santé physique et mentale des 

travailleurs. 

L’article R 4121-1 du code du travail 

l'employeur doit retranscrire et mettre 

à jour dans un document unique les 

résultats de l'évaluation des risques 

pour la santé et la sécurité des 

travailleurs. 

Vous gérez votre travail,  avez-vous du 

temps libre pour une vraie démarche en 

sécurité, qui tienne compte de la réalité 

de votre entreprise? 

Vos salariés travaillent-ils dans de 

bonnes conditions de sécurité ? 

Attendez-vous l’arrivée d’un contrôleur 

pour vous y mettre, ou mieux… 

préférez-vous un accident ? 

Etes-vous prêt à supporter  

les coûts que cela implique ? 

Un salarié qui travail dans  

de bonne condition de sécurité est  

plus productif et performant. 

Confiez cette démarche à  

des compétences extérieures. 

 

TECHNIPERF est votre solution : 

Etude de postes, 

identification des 

risques, évaluation des 

risques, plan d'actions 

en sécurité.  

Ainsi, vous serez  

une entreprise 

compétitive et 

performante. 

Retranscription dans le document unique. 

Réalisation du PPSPS (Plan Particulier de la 

Sécurité et Protection de la Santé) 

 

La règlementation est  

de plus en plus sévère 

en matière de  

santé, sécurité et 

condition de travail. 


